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ORGANISME DE FORMATION 
SECOURISME – PRÉVENTION - INCENDIE 

Fondée en 1992, l’UDPS 95 est une association de loi 1901 affiliée à L’ANPS et agréée pour les missions de sécurité civile par le 
Ministère de l’Intérieur. 
 

 
PAE – FPS FORMATEUR EN PREMIERS SECOURS  

 
Date de la formation  6 mai 2025 au 11 Mai 2025 
 
Centre de formation : 2 rue Bernard Palissy 
         95280 Jouy Le Moutier 

 
 
PROGRAMME DE LA FORMATION 
  
Ø  Présentation : les objectifs et les aspects réglementaires 
Ø  Pédagogie appliquée selon les recommandations 
Ø  Organisation d’un module 
Ø  Techniques de formation 
Ø  Évaluation formative 
Ø  Aides pédagogiques 
Ø  Initiations aux techniques de communication 
Ø  Initiation au maquillage 
Ø  Gestion du temps  
Ø S’auto évaluer dans son rôle de formateur 
 

Tarif 2024 : 400,00 Euros (acompte de 100,00 € à verser à l’inscription) 
 

DEMANDE D’INSCRIPTION PAE-FPS 
 
NOM : …………………………………………………………… PRENOM : ……………………………………………………… 
 
DATE DE NAISSANCE …………/…………/………… LIEU DE NAISSANCE:…………………………………… DEP: … 
 
ADRESSE : …..............................................................…........................................................ 
..............................................................…............................................................................ 
CODE POSTAL : …................... VILLE : …............................................................................... 
TELEPHONE : …………………………………………… EMAIL : ………………………………………………………………………………… 
 
£ J’ai bien pris connaissance des procédures liées à la pandémie et du règlement intérieur du stagiaire 
 

À RETOURNER À : 
 UDPS 95 – 2 rue Bernard Palissy 95280 JOUY LE MOUTIER 

OU PAR MAIL À :  
contact@udps95.fr 

Je joins : 
- La photocopie de ma pièce d’identité ; 
- La photocopie de mon certificat PSE1 et PSE2 
- La photocopie de mon attestation PIC-F; 
- L’acompte de 100,00 euros (par chèque à l’ordre de l’UDPS 95 ou par espèces)  

VALIDATION 
Diplôme d'Etat du Ministère de l'Intérieur - Direction 
Sécurité Civile et de la Gestion des crises. 
 

DURÉE 
42 heures sur 6 jours 

 
NOMBRE DE PARTICIPANTS 

5 à 10 personnes par groupe  
 

PRÉ REQUIS 
� Être titulaire du certificat PSE1 et PSE2 de moins   
de 3 ans ou du certificat Sauveteur et Secouriste du 
Travail en cours de validité 
� Avoir la Pédagogie Initiale Commune (PIC-F) 


